ART. 4 N° 412

ASSEMBLEE NATIONALE

5 octobre 2022

FONCTIONNEMENT DU MARCHE DU TRAVAIL EN VUE DU PLEIN EMPLOI - (N° 276)

Commission
Gouvernement
Rejeté
SOUSSAMENDEMENT N©412
présenté par
M. Delaporte

al'amendement n° 374 (Rect) du Gouvernement

ARTICLE 4
A lafin de!’ alinéa 18, supprimer les mots::

« OU priveées ».

EXPOSE SOMMAIRE
En raison de lalogique "adéguationniste" qui soustend cette réforme delaVAE par le

gouvernement, les auteurs de cet amendement souhaitent restreindre la possibilité d'ére membre de
droit du groupement d'intérét public aux seules personnes morales publiques.
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